


(Cette description comprendra en outre pour chacune des échéances précitées :

- Un plan établissant le niveau topographique avec courbes de niveau équidistantes de 50
cm;

- Les plans, les coupes, les profils,... (aux échelles appropriées) et les plans généraux au
1/500. Ces documents reprennent les secteurs dans lesquels les déchets sont enfouis, les
aménagements d'exploitation, l'implantation des infrastructures et des installations de
gestion du CET,...;

- Quatre esquisses ou photos de synthèse du site dans son environnement, prises à partir
des directions cardinales;

- Quatre coupes à partir du centre de site, décalées de 45°, indiquant la perception visuelle
du site – AGW du 22 janvier 2004, art. 15);








